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ARTICLE 15 BIS

Rédiger ainsi cet article :

« Le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services est complété par un article L. 312-88 ainsi rédigé :

« « Art. 312-88. – Relève d’un tarif particulier de l’accise l’électricité consommée pour les besoins 
d’une infrastructure consacrée au stockage physique, au traitement, au transport et à la diffusion de 
données numériques. Cette accise est majorée de 50%, hormis pour les infrastructures mentionnées 
à l’article L. 312-70. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de compléter l'article L. 312-70 du présent code, qui prévoit une 
exonération pour les infrastructures numériques qui auraient des engagements environnementaux. 
S'il est vertueux de vouloir récompenser les efforts effectués, étant donnée la croissance de la 
pollution associée au numérique, il est nécessaire de renforcer la taxation sur les produits 
énergétiques de ceux qui, à l'inverse, ne prennent pas ces engagements.

Tel est l'objet de cet amendement.

 


